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Privilège-M. Jelinek

J'ai siégé au comité permanent des élections, des privilèges s'était efforcé d'obtenir des renseignements aup
et de la procédure lorsqu'il a tenu des audiences pour établir si paux intéressés dans l'affaire. Cependant, la na

la Gazette de Montréal avait lésé les privilèges d'un député, la motion que le Président avait acceptée nou

dans l'affaire Bryce Mackasey. Il n'est pas facile pour les nous en tenir à deux seuls éléments. Voilà f

députés de porter un jugement sur ce genre de question. Cela reconnu le journal et le journaliste coupables

les place dans une situation difficile et je pense que nous l'autorité du Parlement et d'atteinte aux privilej
devons y penser à deux fois avant de renvoyer ce genre député de Lincoln, M. Mackasey.
d'affaire à un comité.

Des voix: Oh, oh! Je l'ai dit, les questions qu'a posées mon colle
d'Ottawa-Centre, mie paraissent conformes à

Une voix: Dans ce cas, vous devriez y penser à deux fois député peut se permettre. Il s'était certes rensei
avant d'en parler. ble et il avait informe le gouvernement de ses ir

la période des .questions. J'insiste toutefois pou

M. Mazankowski: Pourquoi ne vous taisez-vous pas? l'occurrence comme dans l'avenir, s'il faut en réf
permanent des élections, des privilèges et de la p

M. Jelinek: De quoi avez-vous peur? devrons nous assurer que la motion que le Pré
permet bel et bien au comité d'examiner intégi

M. Crosby: Vous étiez d'accord pour renvoyer l'affaire Mac- profondeur les privilèges des députés concern<
kasey au comité. Que craignez-vous? journalistes et des autres protagonistes.
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M. Murphy: Je ne veux pas dire que nous ayons peur de
renvoyer cette question au comité.

Des voix: Oh, oh!

M. le Président: Peut-être puis-je aider le député. Je ne
pense pas que le moment soit venu de décider s'il y a lieu ou
non de renvoyer cette question au comité. Ce qui m'intéresse
c'est le noeud du problème. Le ministre a fait très clairement
connaître sa position. Le vice-premier ministre (M. Masan-
kowski) l'a réaffirmée en énonçant clairement sa propre posi-
tion. Le député d'Ottawa-Centre (M. Cassidy) nous a donné sa
version des faits et son opinion. Le député de Churchill (M.
Murphy) aborde le sujet avec sa compétence et ses connaissan-
ces habituelles.

je ne prendrai part à ce débat que parce que
Churchill (M. Murphy) a fait allusion à l'affa
Le député n'est pas sans savoir que j'ai partagé i
craintes des membres du comité permanent de!
privilèges et de la procédure, qui a examiné le <
et que j'ai moi aussi assisté à la procédure à la
communes qui a conduit au renvoi à ce comité.
a des similarités manifestes entre les deux c
député l'a signalé. Cependant, je veux vous soulil
le Président, un élément présent à l'heure actue
bre et dont la présidence doit tenir compte.

M. Mackasey avait fait l'objet d'a<
journal national, The Montreal GazÉ
la Chambre des communes. Il a p
d'une injustice, à la suite d'une déclai
ses privilèges en tant que député, et il
question au comité des élections, des
dure, ce qui a été fait.


